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l.1.2– Résolution portant sur le TAOIT 

 
Résolution GA01-07 
 
Adoptée le ##.##.#### 
Point l. de l’ordre du jour 
 
  
 L’ASSEMBLÉE,  
  
 
RAPPELANT la décision du Conseil de transition, conformément aux dispositions transitoires annexées 
à la Convention, d’accepter la compétence du Tribunal administratif de l’Organisation internationale 
du travail (TAOIT) pour l’Organisation ; 
 
RAPPELANT ÉGALEMENT qu’il est important de protéger le personnel de l’Organisation en permettant 
au Tribunal d’entendre les plaintes relatives aux conditions d’emploi ou aux dispositions du Règlement 
du personnel, dans le cas où toutes les autres mesures visant à régler le conflit seraient épuisées ; 
 
AYANT À L’ESPRIT la disposition de l’alinéa m) de l’Article 7.7 de la Convention qui stipule que 
l’Assemblée générale doit approuver les accords conclus avec les États et les organisations 
internationales. 
 
HABILITE le Secrétaire général de l’Organisation à prendre toutes les mesures nécessaires, 
conformément à la procédure d’acceptation du TAOIT, pour obtenir la reconnaissance de la 
compétence du TAOIT pour l’Organisation. 
 

 


